RESPONSABLE COMPTABILITE-GESTION

Finalité :
Assure la tenue de la comptabilité générale et analytique. 

Participe à la gestion de l’association ou de toute structure de formation qui lui est rattachée.

Position dans la structure :
Sous l’autorité du Directeur Général 

Encadre l’aide-comptable.

Activités principales :

1. Assure l’enregistrement et le contrôle des opérations comptables et les travaux de clôture :

· Participe à l’élaboration des procédures de contrôle interne. Est responsable de leur mise en œuvre et de leur contrôle.

· Collecte les informations nécessaires à l’établissement des comptes annuels.

· Vérifie les pièces comptables, contrôle les imputations analytiques et enregistre les écritures.

· Réalise la valorisation des inventaires et des actifs (immobilisations, stocks).

· Produit les bilans et leurs annexes (générales et financières), les comptes de résultat (comptabilité analytique et générale), établit les tableaux de financement.

· Etablit les déclarations fiscales.

· Assure le contrôle administratif des opérations financières, des subventions et des contrats.

· Tient les comptes bancaires, effectue les rapprochements bancaires.

· Justifie les soldes comptables.

2. Participe à l’élaboration du budget, en assure le suivi et effectue les analyses de gestion :

· Elabore les procédures de préparation du budget.

· Collecte les informations nécessaires.

· Contribue à l’élaboration des tableaux de bord d’activité et de gestion et en assure la mise à jour et le suivi.

· Analyse les écarts et propose des actions correctrices.

· Effectue des simulations budgétaires.

· Réalise toute étude financière, effectue la valorisation des appels d’offres en termes financiers.

3. Assure le suivi de la trésorerie de l’association :

· Etablit et compare les prévisions et réalisations de trésorerie.

4. Participe à la gestion administrative du personnel :

· Etablit la paie et les états déclaratifs (charges fiscales et sociales...).

· Procède aux remboursements de frais.

5. Assure le suivi de la gestion administrative et financière des opérations d’investissement (travaux et équipements).

6. Participe au suivi des relations avec les instances de tutelle, le commissaire aux comptes, les organismes sociaux, les banques, les fournisseurs et les clients :

· Participe au suivi des contrats et prestations.

· Collecte et organise les éléments nécessaires à tout contrôle.

7. Participe à la campagne de collecte de la taxe d’apprentissage et en assure le suivi.

8. Participe à l’organisation et à l’optimisation des systèmes d’information.

Compétences requises :

· Formation : niveau DESCF

· 10 ans d’expérience en comptabilité dont 3 ans de responsable d’une comptabilité

